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Sous-Dossier n°8 : Accords et avis consultatifs 

Listes des pièces dans chacune des parties : 

 

1. Liste des radars 

 

2. Pièces nécessaires à la consultation des services de l’Aviation Civile : 

 Le formulaire 14610 dûment rempli ; 

 Un plan de situation au 1/25 000e ; 

 Un plan des façades ou d’élévation ; 

 Avis de l’Aviation Civile du 16 février 2017. 

 

3. Pièces nécessaires à la consultation des services du Ministère de la Défense : 

 Le formulaire de demande de servitudes auprès du Ministère de la Défense dit formulaire SEA ; 

 Un plan de situation au 1/25 000e ; 

 Un plan des façades ou d’élévation. 
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PARTIE N°1 
Liste des radars 
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Enjeux 
Distance 

minimale à 
respecter 

Le parc 
éolien de la 

Voie des 
Prêtres 2 

Précisions 

Radars 

Météo 
France 
(ARAMIS) 

Bande de 
fréquence C 

20 km Conforme 

Les éoliennes sont situées à plus de 63km du radar de l’Avesnois et à plus de 70km du 
radar d’Abbeville donc en dehors de toute servitude liée à des installations de Météo France. 

A titre d’information, consultée le 19 décembre 2016, l’Aviation Civile a émis un avis 
favorable au projet le 16 février 2017. L’implantation du projet de la Voie des Prêtres 2 a 
été légèrement modifiée depuis cette consultation, à la demande des services de l’Etat, avec 
notamment la suppression de 4 éoliennes et le déplacement de 3 autres éoliennes (E7, E22 
et E11). 

Bande de 
fréquence S 

30 km Conforme Pas d’installation de ce type à proximité du projet. 

Bande de 
fréquence X 

10 km Conforme Pas d’installation de ce type à proximité du projet. 

Aviation 
civile 

Radar primaire 30 km Conforme Pas d’installation de ce type à proximité du projet. 

Radar secondaire 16 km Conforme Pas d’installation de ce type à proximité du projet. 

VOR 15 km Conforme Les éoliennes sont situées à plus de 16,2km du VOR de Cambrai donc en dehors de toute 
servitude liée à des installations de l’Aviation Civile.  

Des ports 

Portuaire 20 km 

Conforme Les éoliennes sont situées en dehors de toute servitude liée à des installations portuaires. Centre régional de 
surveillance et de 
sauvetage 

10 km 

Equipements 
militaires 

Zone aérienne de défense 
Demande 
écrite à 
formuler 

Conforme 

Les éoliennes sont situées à plus de 30km du radar militaire de Doullens. 

 

A titre d’information, consultée le 19 décembre 2016, la Défense a émis un avis favorable 
au projet le 15 février 2017. L’implantation du projet de la Voie des Prêtres 2 a été 
légèrement modifiée depuis cette consultation, à la demande des services de l’Etat, avec 
notamment la suppression de 4 éoliennes et le déplacement de 3 autres éoliennes (E7, E22 
et E11). 
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PARTIE N°2 
Pièces nécessaires à la consultation des services de l’Aviation Civile 
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PARTIE N°3 
Pièces nécessaires à la consultation des services du Ministère de la Défense
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